
 

 

 

 

 

Mécénat de compétences 

La Fondation de l’Armée du Salut 
 

L’Armée du Salut mène et coordonne l’action de structures et services sociaux, médico-

sociaux et sanitaires au service de personnes fragilisées par des accidents de la vie, des 

dépenses ou des précarités de tous types. L’Armée du Salut est attachée à une valeur 

d’inconditionnalité d’accueil, d’accompagnement de chaque personne accueillie dans sa 

globalité et d’écoute de sa parole 

 

➢ Intitulé de la mission :  

Gestion administrative des différents contrats d’assurance de la Fondation et du suivi des 

sinistres établissements 

 

➢ L’établissement : 

Fondation et établissements / SCI Paris Lilas / SCI L’Entente 

 

Détails de la mission : 

Etablissement : Siège 60 rue des frères Flaviens 75019 Paris 

Compétences :  Connaissance et maîtrise des assurances 

Durée de la mission : 2 jours par semaine 

La mission peut s’effectuer en distance 

Le contexte de la mission ? : 

A la suite du départ à la retraite du titulaire du poste. 

 

 

 



Action à mener : 

• Pilotage des différents contrats (Dommages aux biens / Responsabilité civile / Flotte automobile / Contrat 

fluvial / Mandataires sociaux / …. 

• Gestion des sinistres en lien avec le courtier et l’établissement concerné : 

o Vérification de la déclaration de sinistre 

o Demande de devis auprès de l’établissement 

o Analyse du retour de l’expert et contrôle de la franchise appliquée 

o Vérifier si existence d’un Tiers responsable 

o Suivi du remboursement et contrôle 

• Demande des attestations  

• Ventilation des primes d’assurances 

 

Objectifs : 

• Gérer au mieux les sinistres, dans l’intérêt des établissements et de la Fondation 

• Gérer au mieux la relation avec notre courtier 

• Développer en lien avec notre courtier, des actions de sensibilisation afin de réduire notre sinistralité 

 

Profil recherché : 

 Expérience confirmée dans le pilotage et la gestion des assurances 

 

Pourquoi faire du mécénat de compétence à l’Armée du Salut : 

• Participer à un projet qui a du sens 

• Mettre à disposition ses compétences dans l’intérêt général 

• Collaborer avec différents professionnels  

• Un premier pas dans le monde associatif 

 

 


